
 
 
VOTRE CONTRAT DE MENSUALISATION 
 Relatif au paiement de votre facture de transport scolaire 
 
Tout contrat de mensualisation est à souscrire avant le 15 de chaque mois pour un prélèvement le 
mois suivant. 
 
Les demandes devront être effectuées avant le début de chaque trimestre. 
 
A la suite de votre adhésion : 
 Vous recevrez un avis d’échéances indiquant le montant et les dates des mensualités dont le 
règlement sera effectué directement par votre banque ou votre centre de chèque postal. 
 
Pour des raisons techniques, le montant d’un prélèvement mensuel ne peut être inférieur  
à 6 € TTC. 
 
PENDANT L’ANNÉE : 
 D’OCTOBRE à JUIN : les prélèvements seront effectués le 10 de chaque mois, ou le 1er jour 
ouvrable suivant. 
Ils représenteront 1/9ème du coût de transport de septembre à juin. 
 
 
Pour toute modification du contrat en cours d’année (adresse, titulaire du compte, etc.), vous devrez 
remplir un nouveau mandat de prélèvement. 
 
Vous souhaitez changer le compte sur lequel les prélèvements sont effectués : 
 Si vous changez de numéro de compte, d’agence, de succursale ou de centre de chèque postal, 
ou si vous changez de banque, vous devrez remplir un mandat de prélèvement que vous vous 
procurerez au service transport scolaire, sur le site Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo 
Pays de Retz» ou dans votre mairie de résidence, et fournir un relevé d’identité bancaire ou postal 
concernant votre nouveau compte. 
 Si vous prévenez le service transport scolaire avant le 15 du mois, les prélèvements seront 
effectués sur votre nouveau compte dès le mois suivant. Dans le cas contraire, la modification 
interviendra un mois plus tard. 
 
ÉCHÉANCES IMPAYÉES : 
 Si un prélèvement ne peut être effectué sur votre compte, vous perdrez pour cette même année le 
bénéfice de la mensualisation. 
 
REMBOURSEMENTS : 
 Toutes les réductions seront effectuées par virement, sur présentation des justificatifs nécessaires 
au remboursement (conformément au règlement intérieur). 
Ces justificatifs devront être présentés impérativement avant la fin du trimestre considéré. 
 
FIN DE CONTRAT : 
 Si vous voulez renoncer à votre contrat, il suffit d’en informer le service transport scolaire par 
simple lettre avant le 15 du mois en cours. 
 
 
RENOUVELLEMENT DE CONTRAT : 
 Sauf avis contraire de votre part, votre contrat de mensualisation est automatiquement reconduit 
l’année suivante, en fonction de(s) inscription(s) effectuée(s) au service transport scolaire. 
 Vous ne devrez établir une nouvelle demande que si vous avez dénoncé le contrat en cours 
d’année ou qu’il vous aura été supprimé et que vous désirez vous mensualiser à nouveau, ou si le 
service transport scolaire vous le demande. 
 
PENSEZ À APPROVISIONNER VOTRE COMPTE À CHAQUE ÉCHÉANCE 
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En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Communauté d’Agglomération 
« Pornic Agglo Pays de Retz» à envoyer des instructions à votre banque pour débiter 
votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
de la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz». 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.  
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 

Nom, prénom : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

DESIGNATION DU CREANCIER 
 

Nom : PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ – 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
Service des Transports Scolaires 
Adresse : 2 rue du Dr Ange Guepin- 
ZAC DE LA CHAUSSEE 
Code postal : 44215 
Ville : PORNIC CEDEX  
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                                                  

 

           (    )               

 

 
Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  

ordonnés par la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz». En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai 

en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la Communauté 
d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz». 

 

FR 69 ZZZ 583775 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements d’impôts 
ordonnés par la DGFIP. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma  
banque. Je réglerai le différend directement avec la DGFIP. 

 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur :  
  

 
Type de paiement : Paiement récurrent mensuel 

           


